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L’an deux mil vingt six, le mercredi vingt-cinq mars, à vingt 

heures trente minutes, le Conseil municipal de la Commune de 

LIMEYRAT, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à 

la Mairie, sous la présidence de M. SAUTIER Claude, Maire élu.  

Date de convocation : 21 mars 2026 

 

 

Présents: M. SAUTIER Claude, M. CONSTANT Didier, Mme 

PESQUIER Marie-Eugénie, M. BAYLET Francis, M. 

CHIOROZAS Jean-Paul, Mme MOULINIER Annie, Mme 

GAILLARD Christine, Mme PATRIS Hélène, Mme DUMAS 

Natacha, M. DUMAURE Arnaud, M. RAYNAUD Sylvain. 

Absent : néant 

Secrétaire : Mme DUMAS Natacha 

 

2026-14 : Délégations du Conseil municipal au Maire 

Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

Considérant qu'il y a intérêt en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à 

donner à M. le maire l'ensemble (ou une partie) des délégations prévues par l'article L2122-22 du 

CGCT ; 

Il est proposé que le maire soit chargé, pour la durée du présent mandat, et par délégation du 

Conseil municipal : 

(1) D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 

municipaux ; 

(2) De fixer, après décision du conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 

dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus 

au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ;  

(3) De procéder, après vote du conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés au 

financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la 

gestion des emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de change, et de 

passer à cet effet les actes nécessaires ; 

(4) De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 

marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables 

en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

(5) De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 

six ans ;  

(6) De passer les contrats d'assurance débattus en Conseil municipal ;  

(7) De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

(8) D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

(9) De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

(10) De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 

huissiers de justice et experts ; 

(11) De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), après débat en 

conseil municipal, le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à 

leurs demandes ;  

(12) De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

Département de la 

DORDOGNE 

Arrondissement de 

SARLAT 

Commune de LIMEYRAT  

Nombre de Conseillers  

En exercice 11 

Présents 11 

Votants 11 

Pour 11 

Contre 0 

Abstention 0 
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